
Votre compte personnel étape par étape :

Pré-requis avant votre inscription.
être muni de sa carte de déchèterie
ses justificatifs de domicile + carte grise scannés et à jour

2. Choisir “ particulier “, puis remplir
les champs demandés

Si le numéro de votre badge est effacé, veuillez vous rendre à la déchèterie
afin qu’un agent puisse scanner votre carte et retrouver votre numéro.
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3. Cocher les cases pour accepter puis
appuyez sur “ s’enregistrer “

4. Vous recevrez alors un mail
vous invitant à créer votre mot
de passe.
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5. Vous arriverez sur votre espace personnel, cliquez ensuite sur “effectuer une démarche”

6. Pour finaliser votre démarche, cliquez sur “première demande d’accès et déclaration de
mon véhicule”
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7. Remplir les champs demandés

Si vous possédez un badge d’accès,
cocher “ oui ”, un champ apparaitra ou
vous devrez indiquer le numéro de
badge.

Si vous ne possédez pas de carte,
cocher “ non “ et passez directement à
l’étape suivante “enregistrement du
véhicule”.

Une fois les renseignements remplis,
soumettez votre demande.

Un mail vous sera envoyé lorsque votre
demande sera traitée.

Ensuite, enregistrer votre véhicule à
l’aide de votre carte grise.
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